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Bébé pleure : et si le coupable était un "cheveu étrangleur" ?

Voici le cas rapporté par Alruwaili et Coll. dans un article publié en 2015 :
 Un garçon de six mois est amené par ses parents au service des urgences car cet enfant pleure de façon excessive
depuis deux jours. Ces pleurs ne sont associés à aucun autre signe, tel que fièvre, diminution d’activité, mauvaise
alimentation ou tout autre symptôme. L'enfant n’a aucun antécédent de problèmes médicaux.
 À l’examen, le garçon semble bien portant, tonique, sans aucun signe de maladie générale.
 Son examen est normal, jusqu'au moment où l'examen du pied droit révèle que le troisième orteil présente sur une
phalange un étrange "sillon" assez marqué, avec un léger gonflement autour.
 Les médecins suspectent immédiatement que l'anomalie observée est due à un "syndrome du tourniquet". Ce
syndrome est également appelé "cheveu étrangleur" car il est provoqué par un cheveu qui s'est enroulé autour de
l'orteil, finissant pas se coincer et faire garrot : c'est ce qui provoquait les douleurs intenses et les pleurs chez ce
bébé.

L'histoire se termine bien car les médecins arrivent à extraire le cheveu qui "étranglait" l'orteil de ce pauvre enfant,
qui a pu retourner chez lui parfaitement guéri.

Le syndrome du cheveu étrangleur ("Hair toe tourniquet syndrome" en anglais), initialement décrit en 1832, est la
strangulation d’un appendice par un cheveu ou un fil très fin (Kudzinskas 2021 ; Claudet 2010). Il peut
potentiellement provoquer un blocage de la circulation et entraîner une nécrose des tissus.
 Les sites courants sont les orteils, les doigts et les organes génitaux (penis, petites ou grandes lèvres, clitoris).
 Les enfant touchés sont le plus souvent les nouveau-nés et les nourrissons, mais on décrit des cas chez des
enfants de tous âges, voire des adolescents.

Le responsable est le plus souvent un cheveu, mais cela peut être aussi aussi un fil textile (coton, laine,…) ou un lien
végétal. L'origine est généralement accidentelle, bien que certains cas ont été décrits en rapport avec une
négligence, un défaut d'hygiène, voire une maltraitance intentionnelle.

Le mécanisme exact du phénomène de garrot n’est pas parfaitement connu. Cependant, on pense que les cheveux
s'emmêlent lorsqu'ils sont mouillés et sont plus longs et élastiques et, à mesure qu'ils sèchent, ils se raccourcissent
et se resserrent, entraînant l'effet garrot. (Diaz-Morales 2020) La constriction progressive est un processus lent qui
peut durer des semaines. L’œdème participe à l’enfouissement du cheveu, qui n'est alors plus visible, ce qui peut
retarder le diagnostic et compliquer le traitement. (Claudet 2010)

La chute des cheveux maternels, fréquente entre le 2e et le 6e mois du post-partum, pourrait favoriser la survenue
de ce syndrome. Le fait de dormir avec son enfant pourrait augmenter le risque.

Le traitement implique généralement le retrait urgent du garrot par diverses méthodes, nécessitant parfois un geste
chirurgical. Hélas, dans certains cas, la strangulation de l'orteil ou du doigt peut être sévère au point d'entraîner une
amputation.

La prévention repose sur (Claudet 2010) :
 • l'information des parents, surtout si cheveux longs,
 • retourner l’intérieur des pyjamas pour enlever les cheveux ou fils,
 • lavage régulier du linge,
 • soins corporels réguliers (laver, inspecter orteils, mains,…).

Enfin, Jiguet et Coll. on rapporté en 2019 des cas de syndrome du cheveu étrangleur chez des… pigeons, en vile,
notamment à proximité des coiffeurs. Ceci pourrait expliquer pourquoi de nombreux pigeons des villes ont des orteils
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amputés.

Post-scriptum :
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